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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
Département d’Eure-et-Loir 
Arrondissement de Chartres 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Présents 

 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 9 9 

 
Date de la convocation 

02/02/2024 

Date d’affichage 
02/02/2024 

 

 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

ADHÉSION À LA MISSION « DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION DES DONNÉES MUTUALISÉ » PROPOSÉ PAR 

EURE-ET-LOIR INGÉNIERIE 
Délibération n° 2024_03 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante le projet d’adhésion à la mission de Délégué à la Protection des Données 

(DPD) mutualisé proposé par ELI. 

Eure-et-Loir ingénierie (ELI), créée sous forme d’un Etablissement public administratif, a pour objet d’apporter aux collectivités 

territoriales et aux EPCI du Département qui auront adhéré, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier telle que 

définie dans les statuts. 

Le règlement européen (2016/679/UE) du 27 avril 2016 entré en vigueur le 25 mai 2018 (dit « RGPD ») impose à tout 

responsable de traitement de désigner un Délégué à la Protection des Données et prévoit également la possibilité de désigner 

un DPD unique pour plusieurs organismes. 

Dans ce cadre, ELI propose aux collectivités/EPCI/Syndicats/EPA une mission de Délégué à la Protection des Données (DPD) 

mutualisé pour les accompagner dans leur mise en conformité au RGPD. 

À ce titre, ELI propose une mission qui recouvre notamment :  

- La mise à disposition d’un délégué à la protection des données (DPD),  

- La réalisation d’un inventaire des traitements de données de la collectivité, 

- La réalisation d’une étude d’impact sur la vie privée, le cas échéant, 

- La proposition d’un plan d’action avec des préconisations pour se conformer au RGPD, 

- La rédaction du registre des activités de traitement, 

- La sensibilisation/formation des élus et des agents, 

- L’accompagnement dans le traitement des demandes des administrés en la matière.  

 
Les modalités d’exécution de la mission sont fixées par convention.  

Il est à noter que l’adhésion sera effective dès validation de l’adhésion de la collectivité auprès du Conseil d’administration. 

La collectivité souhaite pouvoir bénéficier et adhérer à la nouvelle mission proposée par Eure-et-Loir Ingénierie. Il est précisé 

que le coût de cette mission sera établi forfaitairement selon la strate démographique de la collectivité et que ce coût est 

susceptible d’être modifié annuellement par le Conseil d’administration. 

La commune ayant déjà participé à l’expérimentation de la mission, le tarif applicable est la tarification N+1. 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 7 FÉVRIER 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le 7 février, le Conseil Municipal de la commune d’Aunay-sous-
Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 
M. Robert DARIEN, Maire de la commune, dans le foyer, conformément aux dispositions de la 
délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 
 

Présidence :  M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau   
  

Secrétaire de séance : M. Alex BORNES 
 

Participants :  M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, Mme Cathy LUTRAT,  

M. Thierry DROUILLEAUX, M. Jean-Luc MARIETTE,  

Mme Frédérique SEVESTRE, Mme Gwenaël BEYE,  

M. Patrick RIVARD, Mme Jasmonde MARTIN. 

 

Absents excusés :  Mme Evelyne GENECQUE, M. Vincent ZOUZOULKOWSKY,  
M. Daniel MOREAU, M. Julien PICHOT (arrivé à 19h48), 

 

Absents :   Mme Julie DE FRANCQUEVILLE, M. Jean-André CAHUZAC. 
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Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Robert DARIEN 

 

Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu de : 
- La publication sur le site internet :  
www.aunay-sous-auneau.fr  Rubrique : La commune / Vie municipale le : 14/02/2024 

 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  
le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code la justice 
administrative 

 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents, décide : 
 

- D’adhérer à Eure-et-Loir Ingénierie pour bénéficier de la mission DPD mutualisé, 

- De désigner ELI, en tant que personne morale, comme Délégué à la Protection des Données de la collectivité et lui 

mettre les moyens à disposition pour l’exercice de sa mission, 

- D’autoriser le Maire à signer la convention d'accompagnement avec ELI et à prendre/signer tout document afférent à la 

mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale en la matière, 

- De s’engager à verser à Eure-et-Loir Ingénierie une cotisation dont le montant est arrêté par le Conseil 

d’administration. 

 

 
 

 

 

 

 
 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

